
Le Petit Bavard 
Le site de la commune : saintsulpicedepommeray.fr 
Nouveau Facebook : Commune Saint-Sulpice. 

Eté 2025 

 

VILLAGE 
PROPRE 

 
Rendez-vous 

Jeudi 10 juillet 
à 8h45 en mairie 

 

RECTIFICATIF TAILLE DES HAIES 
 

Sur le petit bavard de mai dernier, un encart faisait état de 
l’interdiction de tailler les haies pendant la nidification des oi-
seaux.  

En fait, l'Office Français de la Biodiversité préconise, pour les particuliers, de 
ne plus tailler les haies ou élaguer les arbres pendant la période de nidification 
des oiseaux entre le 15 mars et le 15 juillet. Ce n’est donc pas une interdiction. 

CATASTROPHE NATURELLE  
SECHERESSE 2024 - AVIS DEFAVORABLE 

Suite à la demande de reconnaissance de l'état de catastrophe natu-
relle formulée au titre de la sécheresse pour l'année 2024, la commis-

sion interministérielle a rendu un avis défavorable pour notre commune (cf. journal 
officiel paru le 24 mai 2025). 

FACEBOOK DE LA COMMUNE 
 

L’ancienne page Facebook ayant été piratée, nous avons en avons 
créé une nouvelle.  Il faut désormais aller sur Commune Saint-Sulpice. 

LUDOMOBILE 
Le CIAS du blaisois vous propose un 

après-midi jeux : 

Jeudi 24 juillet 2025  
à la salle polyvalente  

Toutes sortes de jeux (pour tous les âges) sont mis 
à votre disposition gratuitement.  

TRAVAUX RUE DES TILLEULS 
 

Les travaux rue des Tilleuls ont commencé le 30 juin der-

nier et dureront environ 6 mois. Pendant ces travaux les 
commerces et services restent accessibles. 

CONCERT FESTILLESIME 41 
Voir page 4 



ABONNEMENT SCOLAIRE 
2025/2026 

• À l’agence  (3 rue du commerce à Blois) ou  

• En ligne (bus.azalys.agglopolys.fr) 
 

Anticipez l'achat de l'abonnement scolaire ! 
+10 € de frais de dossiers seront facturés à partir du 1

er 
août. 

MAISON DES SOLIDARITES 
Les Maisons des Solidarités (MDS) accueillent tous les pu-

blics sans distinction d’âge ou de situation afin de vous diriger 
vers les professionnels les plus à même de vous conseiller ou de 
vous accompagner en fonction de votre situation 

• 4 rue Gustave Marc à Veuzain les lundis de 14h à 17h sans rendez-vous. 

• 3 rue de la Forge à Herbault les jeudis de 14h à 17h. 

• 164 rue Duguesclin à Blois du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30 (mardi 
ouvert de 9h à 12h) 

Contact : 02 14 99 41 41  

ABRI GISÈLE-HALIMI 
Cette structure située 28 rue des Ecoles à Blois, réunit le plan-

ning familial, Artesia, la maison des ados (MDA), le centre d’infor-
mation sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) et le col-
lectif du droit des femmes. 



                                                     

URBANISME 
 

Démarches à faire  
auprès de la mairie   

Tout projet de construction fait l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme à déposer en mairie.  

Au début des travaux vous devez déclarer 
l’ouverture du chantier (DOC) en mairie. 

Une fois les travaux achevés, vous devez 
envoyer à la mairie la déclaration d’achève-
ment et de conformité des travaux (DAACT). 

 

Démarches à faire auprès des services des 
Finances publiques (DGFiP) 

 

Toute nouvelle construction (maison, véranda, abri de jardin, piscine…), change-
ment de consistance du local (agrandissement…) ou d’affectation (local commer-
cial en habitation…) doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services fiscaux. 
Vous recevrez une demande d’information de la part de la DGFiP sur votre boîte 
mail ou par courrier postal.  

 Si vous disposez d’internet, rendez-vous sur votre espace personnel sur im-
pots.gouv.fr à la rubrique « Gérer mes biens immobiliers ». En cliquant sur « de-
mande d’information » vous indiquerez la nature et la date d’achèvement prévision-
nelle ou définitive des travaux. 

Une fois la date d’achèvement échue, vous recevrez une demande de déclara-
tion permettant d’établir la taxe foncière et les taxes d’urbanisme. Ce nouveau par-
cours déclaratif en ligne remplace les anciennes déclarations papier. 

Si vous ne disposez pas d’internet, il vous est également possible de souscrire 
ces déclarations sous format papier et les adresser au service foncier des Finances 
publiques. 

HORAIRES D’ÉTÉ DÉCHETTERIE BLOIS NORD  

 

Du 1
er

 juillet au 31 août 2025 

7h00-12h30 et 13h-14h 
Fermeture des portes à 12h20 et 13h50 

Du lundi au samedi inclus - Fermé dimanche et jours fériés 

BULLETIN COMMNAL 
 

Il reste encore des personnes qui n’ont pas retiré leur exem-
plaire. N’hésitez pas à venir en mairie le retirer ou contacter la mai-
rie si vous ne pouvez pas vous déplacer. 

PORTE A PORTE MEDECIN DU MONDE 

 

L’association Médecin du Monde lance une campagne de sensibilisation 
en porte à porte sur la commune du 7 juillet au 2 août prochain. 



TENNIS CLUB DE LA CISSE 

 

 

 

STAGE D’ETE 
du 28 juillet au 1

er
 août 

 
75 € pour 5 jours 

85 € pour non adhérent 
 

Sur les courts de St Bohaire  
ou St Sulpice si mauvais temps 

 
15h30-17h/17h-18h30 jeunes 
18h30-20h/20h-21h30 adultes 

 
Contact : 

Christian BEMBA 
06 22 00 50 74 

ccbembatennis@hotmail.com 

15
ème

 édition 
TOURNOI DE TENNIS 
du 9 au 24 août 2025 

 
Clôture des inscriptions : 

 4
ème

 et 3
ème

 série 27 juillet 2025 
 

Adultes : 16 € 
Jeunes : 12 € 

 
Contact : 

Jacky DUPIN 
06 66 94 39 39 

jacky.dupin@fft.fr 


